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Gouvernement du Québec

Décret 27-2017, 25 janvier 2017
CONCERNANT l’approbation du Plan d’exploitation 2016-
2017 de La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec est 
une société instituée en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 1 de la Loi sur La Financière agricole du Québec 
(chapitre L-0.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 46 de cette loi, la société établit, suivant la forme, la 
teneur et la périodicité fi xées par le gouvernement, un plan 
d’exploitation qui doit inclure les activités de ses fi liales et 
que ce plan est soumis à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE le décret numéro 1452-2002 du 
11 décembre 2002 détermine la forme, la teneur et la 
périodicité du plan d’affaires de La Financière agricole 
du Québec, devenu depuis le plan d’exploitation;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de 
La Financière agricole du Québec a adopté, le 17 juin 
2016, le Plan d’exploitation 2016-2017 de la société;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le Plan d’exploi-
tation 2016-2017 de La Financière agricole du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE le Plan d’exploitation 2016-2017 de La Financière 
agricole du Québec, annexé à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 28-2017, 25 janvier 2017
CONCERNANT la nomination de madame Élaine 
Grignon comme membre de la Commission de protec-
tion du territoire agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(chapitre P-41.1) prévoit notamment que la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec est composée 
d’au plus seize membres nommés par le gouvernement 
pour une période d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fi xe le traitement et, s’il 
y a lieu, le traitement additionnel, les allocations ou les 
honoraires des membres de la Commission;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un poste de 
membre de la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE madame Élaine Grignon, coordonnatrice, Groupe 
de concertation du secteur des grains du Québec et Centre 
de recherche sur les grains (CEROM) inc., soit nommée 
membre de la Commission de protection du territoire agri-
cole du Québec pour un mandat de cinq ans à compter du 
6 février 2017, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de madame 
Élaine Grignon comme membre de la 
Commission de protection du territoire 
agricole du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(chapitre P-41.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Élaine 
Grignon, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre de la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec, ci-après appelée la 
Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et 
des règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées par la Commission pour la conduite de ses affaires, 
elle exerce tout mandat que lui confi e le président de la 
Commission.

Madame Grignon exerce ses fonctions au bureau de la 
Commission à Longueuil.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 6 février 2017 
pour se terminer le 5 février 2022, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.
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